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SOR/98-210 March 24, 1998 DORS/98-210 Le 24 mars 1998

FIREARMS ACT LOI SUR LES ARMES À FEU

Storage, Display and Transportation of Firearms and
Other Weapons by Businesses Regulations

Règlement sur l’entreposage, l’exposition et le
transport des armes à feu et autres armes par des
entreprises

P.C. 1998-485 March 24, 1998 C.P. 1998-485 Le 24 mars 1998

Whereas, pursuant to section 118 of the Firearms
Acta, the Minister of Justice had the proposed Stor-
age, Display and Transportation of Firearms and Oth-
er Weapons by Businesses Regulations, substantially
in the annexed form, laid before each House of Par-
liament on November 27, 1996 and October 30, 1997,
which dates are at least 30 sitting days before the
date of this Order;

Attendu que, conformément à l’article 118 de la Loi
sur les armes à feua, la ministre de la Justice a fait dé-
poser le projet de règlement intitulé Règlement sur
l’entreposage, l’exposition et le transport des armes
à feu et autres armes par des entreprises, conforme
en substance au texte ci-après, devant chaque
chambre du Parlement le 27 novembre 1996 et le 30
octobre 1997, lesquelles dates sont antérieures d’au
moins 30 jours de séance à la date du présent décret,

Therefore, His Excellency the Governor General in
Council, on the recommendation of the Minister of
Justice, pursuant to paragraphs 117(h), (i) and (o) of
the Firearms Acta, hereby makes the annexed Stor-
age, Display and Transportation of Firearms and Oth-
er Weapons by Businesses Regulations.

À ces causes, sur recommandation de la ministre de
la Justice et en vertu des alinéas 117h), i) et o) de la
Loi sur les armes à feua, Son Excellence le Gouver-
neur général en conseil prend le Règlement sur l’en-
treposage, l’exposition et le transport des armes à
feu et autres armes par des entreprises, ci-après.

a S.C. 1995, c. 39
a L.C. 1995, ch. 39
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Storage, Display and Transportation of
Firearms and Other Weapons by Businesses
Regulations

Règlement sur l’entreposage, l’exposition et
le transport des armes à feu et autres armes
par des entreprises

Interpretation Définitions
1 The definitions in this section apply in these Regula-
tions.

Act means the Firearms Act. (Loi)

non-restricted firearm means a firearm that is neither a
prohibited firearm nor a restricted firearm. (arme à feu
sans restrictions)

owner, in respect of a business, includes a partner in the
business. (propriétaire)

post has the same meaning as in subsection 2(1) of the
Canada Post Corporation Act. (poster)

premises means the premises used in the course of car-
rying on a business. (locaux)

prohibited handgun means a handgun under paragraph
(a) of the definition prohibited firearm in subsection
84(1) of the Criminal Code. (arme de poing prohibée)

secure locking device means a device

(a) that can only be opened or released by the use of
an electronic, magnetic or mechanical key or by set-
ting the device in accordance with an alphabetical or
numerical combination; and

(b) that, when applied to a firearm, prevents the
firearm from being discharged. (dispositif de ver-
rouillage sécuritaire)

transmit by post has the same meaning as in subsection
2(1) of the Canada Post Corporation Act. (transmission
postale)

unattended, in respect of a vehicle, means that the vehi-
cle is not under the direct and immediate supervision of a
person who is 18 years of age or older or to whom a li-
cence has been issued under the Act. (non surveillé)

unloaded, in respect of a firearm, means that any pro-
pellant, projectile or cartridge that can be discharged
from the firearm is not contained in the breech or firing

1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement.

arme à feu sans restrictions Arme à feu qui n’est ni une
arme à feu prohibée ni une arme à feu à autorisation res-
treinte. (non-restricted firearm)

arme de poing prohibée Arme de poing visée à l’alinéa
a) de la définition de arme à feu prohibée, au para-
graphe 84(1) du Code criminel. (prohibited handgun)

dispositif de verrouillage sécuritaire Dispositif qui :

a) d’une part, ne peut être ouvert ou déverrouillé
qu’au moyen d’une clef électronique, magnétique ou
mécanique ou d’une combinaison alphabétique ou nu-
mérique;

b) d’autre part, une fois fixé à une arme à feu, l’em-
pêche de tirer. (secure locking device)

locaux Locaux utilisés dans le cadre de l’exploitation
d’une entreprise. (premises)

Loi La Loi sur les armes à feu. (Act)

non chargée Se dit de l’arme à feu dont la culasse, la
chambre et le chargeur qui y est fixé ou inséré ne
contiennent ni propulsif, ni projectile, ni cartouche
qu’elle peut tirer. (unloaded)

non surveillé Se dit du véhicule qui n’est pas sous la sur-
veillance directe d’une personne âgée d’au moins 18 ans
ou du titulaire d’un permis délivré en vertu de la Loi.
(unattended)

poster S’entend au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur
la Société canadienne des postes. (post)

propriétaire Sont assimilés au propriétaire d’une entre-
prise les associés de celle-ci. (owner)

transmission postale S’entend au sens du paragraphe
2(1) de la Loi sur la Société canadienne des postes.
(transmit by post)
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chamber of the firearm nor in the cartridge magazine at-
tached to or inserted into the firearm. (non chargée)

vehicle means any conveyance that is used for trans-
portation by water, land or air. (véhicule)
SOR/2004-278, s. 1.

véhicule Moyen de transport terrestre, aérien ou par
eau. (vehicle)
DORS/2004-278, art. 1.

Application Application
2 These Regulations do not apply to the storage and
transportation of a non-restricted firearm, restricted
firearm or prohibited handgun in the course of transmis-
sion by post within Canada from the time the firearm or
handgun is posted to the time it is delivered to the ad-
dressee, within the meaning of subsection 2(2) of the
Canada Post Corporation Act, or returned to the sender.
SOR/2004-278, s. 2.

2 Le présent règlement ne s’applique pas à l’entreposage
et au transport d’armes à feu sans restrictions, d’armes à
feu à autorisation restreinte ou d’armes de poing prohi-
bées en cours de transmission postale au Canada depuis
le moment où elles sont postées jusqu’à celui où elles
sont livrées au destinataire, au sens du paragraphe 2(2)
de la Loi sur la Société canadienne des postes, ou retour-
nées à l’expéditeur.
DORS/2004-278, art. 2.

3 [Repealed, SOR/2012-262, s. 2] 3 [Abrogé, DORS/2012-262, art. 2]

4 These Regulations do not apply to the storage of repli-
ca firearms that are being stored in accordance with the
Special Authority to Possess Regulations (Firearms Act).

4 Le présent règlement ne s’applique pas à l’entreposage
des répliques qui sont entreposées conformément au Rè-
glement sur la possession autorisée dans des cas parti-
culiers (Loi sur les armes à feu).

Storage of Non-Restricted
Firearms, Restricted Firearms
and Prohibited Handguns

Entreposage des armes à feu
sans restrictions, des armes à
feu à autorisation restreinte et
des armes de poing prohibées

5 (1) A business may store a non-restricted firearm, a
restricted firearm or a prohibited handgun only if

(a) it is unloaded;

(b) it is stored

(i) in a securely locked cabinet, vault or safe,

(ii) in a securely locked location, or

(iii) in a location that is readily accessible only to
the owner or an employee of the business; and

(c) it is stored on premises where

(i) there is an electronic burglar alarm system, and

(ii) every window that can be opened, and every ex-
terior door, can be securely locked.

5 (1) L’entreprise ne peut entreposer une arme à feu
sans restrictions, une arme à feu à autorisation restreinte
ou une arme de poing prohibée que si les conditions sui-
vantes sont respectées :

a) elle est non chargée;

b) elle est entreposée dans l’un des lieux suivants :

(i) un meuble de rangement, une chambre forte ou
un coffre-fort bien verrouillés,

(ii) un lieu bien verrouillé,

(iii) un lieu auquel seuls le propriétaire ou les em-
ployés de l’entreprise peuvent facilement avoir ac-
cès;

c) elle est entreposée dans des locaux :

(i) qui sont équipés d’un système électronique
d’alarme antivol,
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(ii) dont chaque fenêtre ouvrante et chaque porte
extérieure peuvent être bien verrouillées.

(2) Despite paragraphs (1)(b) and (c), a business may
store a non-restricted firearm, a restricted firearm or a
prohibited handgun if it is stored in a location the securi-
ty of which is equal or superior to the places, locations
and premises described in subparagraphs (1)(b)(i) to (iii)
and paragraph (1)(c) and that is approved in writing by
the chief firearms officer who issued a licence to the busi-
ness.

(2) Malgré les alinéas (1)b) et c), l’entreprise peut entre-
poser une arme à feu sans restrictions, une arme à feu à
autorisation restreinte ou une arme de poing prohibée si
elle l’entrepose dans un lieu dont la sûreté est égale ou
supérieure à celle des lieux et locaux visés aux sous-ali-
néas (1)b)(i) à (iii) et à l’alinéa (1)c) et qui fait l’objet
d’une approbation écrite du contrôleur des armes à feu
ayant délivré un permis à l’entreprise.

Storage of Prohibited Firearms,
other than Prohibited
Handguns, and their
Components and Parts

Entreposage des armes à feu
prohibées — autres que les
armes de poing prohibées —
ainsi que leurs éléments ou
pièces

6 (1) A business may store a prohibited firearm, other
than a prohibited handgun, or a component or part of a
prohibited firearm only if

(a) in the case of a prohibited firearm, it is unloaded;

(b) it is stored

(i) in a securely locked cabinet, vault or safe,

(ii) in a securely locked location, or

(iii) in a location that is readily accessible only to
the owner or an employee of the business; and

(c) it is stored on premises where

(i) there is an electronic burglar alarm system, and

(ii) every window that can be opened, and every ex-
terior door, can be securely locked.

6 (1) L’entreprise ne peut entreposer une arme à feu
prohibée — autre qu’une arme de poing prohibée — ou
tout élément ou pièce de celle-ci, que si les conditions
suivantes sont respectées :

a) dans le cas d’une arme à feu prohibée, elle est non
chargée;

b) l’arme, l’élément ou la pièce est entreposé dans l’un
des lieux suivants :

(i) un meuble de rangement, une chambre forte ou
un coffre-fort bien verrouillés,

(ii) un lieu bien verrouillé,

(iii) un lieu auquel seuls le propriétaire ou les em-
ployés de l’entreprise peuvent facilement avoir ac-
cès;

c) l’arme, l’élément ou la pièce est entreposé dans des
locaux :

(i) qui sont équipés d’un système électronique
d’alarme antivol,

(ii) dont chaque fenêtre ouvrante et chaque porte
extérieure peuvent être bien verrouillées.

(2) Despite paragraphs (1)(b) and (c), a business may
store a prohibited firearm, other than a prohibited hand-
gun, or a component or part of a prohibited firearm if it
is stored in a location the security of which is equal or su-
perior to the places, locations and premises described in
subparagraphs (1)(b)(i) to (iii) and paragraph (1)(c) and

(2) Malgré les alinéas (1)b) et c), l’entreprise peut entre-
poser une arme à feu prohibée — autre qu’une arme de
poing prohibée — ou quelque élément ou pièce d’une
telle arme si elle l’entrepose dans un lieu dont la sûreté
est égale ou supérieure à celle des lieux et locaux visés
aux sous-alinéas (1)b)(i) à (iii) et à l’alinéa (1)c) et qui fait
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that is approved in writing by the chief firearms officer
who issued a licence to the business.

l’objet d’une approbation écrite du contrôleur des armes
à feu ayant délivré un permis à l’entreprise.

Possession of Firearms for the
Purpose of Storage

Possession des armes à feu aux
fins d’entreposage

7 If firearms are kept for the purpose of storage in the
ordinary course of a business, the business shall store
those firearms

(a) apart from other weapons that are kept for the
purpose of being offered for sale or for carrying out
maintenance or repairs in the ordinary course of the
business; and

(b) in a place where they are not visible from any part
of the premises to which persons not employed in the
business have access.

7 L’entreprise dont l’une des activités normales est l’en-
treposage des armes à feu doit entreposer de telles
armes :

a) à l’écart des autres armes qui sont destinées à être
mises en vente, entretenues ou réparées dans le cadre
des activités normales de l’entreprise;

b) dans un endroit où elles ne sont pas visibles des
parties des locaux auxquelles ont accès les personnes
non employées par l’entreprise.

Storage of Restricted Weapons
and Prohibited Weapons,
Devices and Ammunition and
their Components and Parts

Entreposage des armes à
autorisation restreinte, des
armes prohibées, des dispositifs
prohibés et des munitions
prohibées ainsi que leurs
éléments ou pièces

8 A business may store a restricted weapon, a prohibited
weapon, a prohibited device or prohibited ammunition,
or a component or part thereof, only if

(a) it is stored

(i) in a vault, safe or room that has been specifically
constructed or modified for its secure storage and
that is kept securely locked, and

(ii) on premises where there is an electronic bur-
glar alarm system and every window that can be
opened, and every exterior door, can be securely
locked; or

(b) it is stored under security measures that are equal
or superior to those set out in paragraph (a) and that
are approved in writing by the chief firearms officer
who issued a licence to the business.

8 L’entreprise ne peut entreposer une arme à autorisa-
tion restreinte, une arme prohibée, un dispositif prohibé
ou des munitions prohibées, ou tout élément ou pièce de
ceux-ci, que si l’une des conditions suivantes est respec-
tée :

a) ils sont entreposés :

(i) d’une part, dans une chambre forte, un coffre-
fort ou une pièce qui ont été construits ou modifiés
expressément pour leur entreposage sécuritaire et
qui sont gardés bien verrouillés,

(ii) d’autre part, dans des locaux qui sont équipés
d’un système électronique d’alarme antivol et dont
chaque fenêtre ouvrante et chaque porte extérieure
peuvent être bien verrouillées;

b) leur entreposage est assujetti à des mesures de
sûreté qui sont égales ou supérieures à celles prévues à
l’alinéa a) et qui font l’objet d’une approbation écrite
du contrôleur des armes à feu ayant délivré un permis
à l’entreprise.
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Display of Non-Restricted
Firearms

Exposition des armes à feu sans
restrictions

9 (1) A business, other than a museum, may display a
non-restricted firearm only if it is unloaded and

(a) secured by a chain or metal cable that is passed
through the trigger guard, with one end of the chain or
cable attached to a wall or permanent fixture on the
premises and the other end attached by a lock to the
wall or permanent fixture, in such a manner as to pre-
vent the removal of the firearm by a person other than
the owner or an employee of the business;

(b) secured by a metal bar, with one end of the bar at-
tached to a wall or permanent fixture on the premises
and the other end attached by a lock to the wall or per-
manent fixture, in such a manner as to prevent the re-
moval of the firearm by a person other than the owner
or an employee of the business;

(c) rendered inoperable by means of a secure locking
device and displayed in a locked display case or cabi-
net;

(d) rendered inoperable by means of a secure locking
device and displayed at a location on the premises that
is readily accessible only to the owner or an employee
of the business; or

(e) secured by a method that is equal or superior to
the method described in paragraph (a) or (b), or ren-
dered inoperable by means of a secure locking device
and displayed in a place or location the security of
which is equal or superior to the security of the place
described in paragraph (c) or the location described in
paragraph (d), and the method, or the place or loca-
tion, are approved in writing by the chief firearms offi-
cer who issued a licence to the business.

9 (1) L’entreprise — autre qu’un musée — ne peut expo-
ser une arme à feu sans restrictions que si celle-ci est non
chargée et que si l’une des conditions suivantes est res-
pectée :

a) elle est retenue par une chaîne ou un câble métal-
lique passé en travers du pontet, dont une extrémité
est fixée à un mur ou à un objet fixé à demeure dans
les locaux et l’autre est fixée par un cadenas à ce mur
ou à cet objet, de manière à empêcher l’enlèvement de
l’arme à feu par une personne autre que le propriétaire
ou un employé de l’entreprise;

b) elle est retenue par une barre métallique dont une
extrémité est fixée à un mur ou à un objet fixé à de-
meure dans les locaux et l’autre est fixée par un cade-
nas à ce mur ou à cet objet, de manière à empêcher
l’enlèvement de l’arme à feu par une personne autre
que le propriétaire ou un employé de l’entreprise;

c) elle est rendue inopérante par un dispositif de ver-
rouillage sécuritaire et est exposée dans un coffret ou
un meuble d’étalage verrouillés;

d) elle est rendue inopérante par un dispositif de ver-
rouillage sécuritaire et est exposée en un endroit dans
les locaux auquel seuls le propriétaire ou les employés
de l’entreprise peuvent facilement avoir accès;

e) elle est retenue par un moyen égal ou supérieur aux
moyens visés aux alinéas a) ou b), ou elle est rendue
inopérante par un dispositif de verrouillage sécuritaire
et est exposée dans un lieu dont la sûreté est égale ou
supérieure à celle des lieux visés aux alinéas c) ou d),
et ces moyens ou ces lieux font l’objet d’une approba-
tion écrite du contrôleur des armes à feu ayant délivré
un permis à l’entreprise.

(2) A museum may display a non-restricted firearm only
if it

(a) is unloaded; and

(b) is displayed under security measures that are
equal or superior to those set out in subsection (1) and
that are approved in writing by the chief firearms offi-
cer of the province in which the museum carries on
business.

(2) Un musée ne peut exposer une arme à feu sans res-
trictions que si les conditions suivantes sont respectées :

a) elle est non chargée;

b) son exposition est assujettie à des mesures de sûre-
té qui sont égales ou supérieures à celles prévues au
paragraphe (1) et qui font l’objet d’une approbation
écrite du contrôleur des armes à feu de la province où
le musée exerce son activité.

(3) Paragraphs (1)(a) to (e) and (2)(b) do not apply if the
non-restricted firearm is detached from the structure so
that the firearm may be handled by a person under the

(3) Les alinéas (1)a) à e) et (2)b) ne s’appliquent pas
lorsque l’arme à feu sans restrictions est détachée de la
structure pour qu’une personne puisse la manier sous la
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direct and immediate supervision of an employee or
owner of the business.

surveillance directe du propriétaire ou d’un employé de
l’entreprise.

Display of Restricted Firearms
and Prohibited Firearms

Exposition des armes à feu à
autorisation restreinte et des
armes à feu prohibées

10 (1) A business, other than a museum, may display a
restricted firearm or a prohibited firearm only if it

(a) is unloaded;

(b) is rendered inoperable by means of a secure lock-
ing device;

(c) is displayed in a locked display case or cabinet;

(d) is not displayed in a store window; and

(e) in the case of a prohibited firearm other than a
prohibited handgun, is displayed in a location that is
readily accessible only to the owner or an employee of
the business.

10 (1) L’entreprise — autre qu’un musée — ne peut ex-
poser une arme à feu à autorisation restreinte ou une
arme à feu prohibée que si les conditions suivantes sont
respectées :

a) elle est non chargée;

b) elle est rendue inopérante par un dispositif de ver-
rouillage sécuritaire;

c) elle est exposée dans un coffret ou un meuble d’éta-
lage verrouillés;

d) elle n’est pas exposée dans une vitrine;

e) s’il s’agit d’une arme à feu prohibée autre qu’une
arme de poing prohibée, elle est exposée dans un lieu
auquel seuls le propriétaire ou les employés de l’entre-
prise peuvent facilement avoir accès.

(2) A museum may display a restricted firearm or a pro-
hibited firearm only if it

(a) is unloaded; and

(b) is displayed under security measures that are
equal or superior to those set out in paragraphs (1)(b)
to (d) and, in the case of a prohibited firearm other
than a prohibited handgun, paragraph (1)(e), and that
are approved in writing by the chief firearms officer of
the province in which the museum carries on busi-
ness.

(2) Un musée ne peut exposer une arme à feu à autorisa-
tion restreinte ou une arme à feu prohibée que si les
conditions suivantes sont respectées :

a) elle est non chargée;

b) son exposition est assujettie à des mesures de sûre-
té égales ou supérieures à celles prévues aux alinéas
(1)b) à d) et, s’il s’agit d’une arme à feu prohibée autre
qu’une arme de poing prohibée, à l’alinéa (1)e), les-
quelles mesures font l’objet d’une approbation écrite
du contrôleur des armes à feu de la province où le mu-
sée exerce son activité.

(3) Paragraphs (1)(b) and (c) and (2)(b) do not apply if
the restricted firearm or prohibited firearm is being han-
dled by a person under the direct and immediate supervi-
sion of an employee or owner of the business.

(3) Les alinéas (1)b) et c) et (2)b) ne s’appliquent pas
lorsque l’arme à feu à autorisation restreinte ou l’arme à
feu prohibée est maniée par une personne sous la sur-
veillance directe du propriétaire ou d’un employé de l’en-
treprise.

Transportation of Non-
Restricted Firearms

Transport des armes à feu sans
restrictions

11 (1) A business may transport a non-restricted
firearm only if

(a) it is unloaded;

11 (1) L’entreprise ne peut transporter une arme à feu
sans restrictions que si les conditions suivantes sont res-
pectées :
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(b) it is in a container

(i) that is made of an opaque material and is of
such strength, construction and nature that it can-
not be readily broken open or into or accidentally
opened during transportation, and

(ii) that, subject to subsection (2), does not have
any markings on its exterior that could indicate that
a weapon, a prohibited device or ammunition is in
it; and

(c) when it is in a container described in paragraph
(b) that is in an unattended vehicle,

(i) if the vehicle is equipped with a trunk or similar
compartment that can be securely locked, the con-
tainer is in that trunk or compartment and the
trunk or compartment is securely locked, and

(ii) if the vehicle is not equipped with a trunk or
similar compartment that can be securely locked,
the vehicle, or the part of the vehicle that contains
the container, is securely locked and the container
is not visible from outside the vehicle.

a) elle est non chargée;

b) elle se trouve dans un contenant :

(i) qui est fait d’un matériau opaque et dont la ré-
sistance, la construction et les caractéristiques sont
telles qu’on ne peut le forcer facilement et qu’il ne
peut s’ouvrir accidentellement pendant le trans-
port,

(ii) qui, sous réserve du paragraphe (2), ne porte
aucune marque extérieure pouvant indiquer qu’il
contient une arme, un dispositif prohibé ou des
munitions;

c) dans le cas où le contenant visé à l’alinéa b) se
trouve dans un véhicule non surveillé :

(i) si le véhicule est muni d’un coffre ou d’un com-
partiment similaire pouvant être bien verrouillés, le
contenant se trouve dans le coffre ou le comparti-
ment, lequel est bien verrouillé,

(ii) si le véhicule n’est pas muni d’un coffre ou d’un
compartiment similaire pouvant être bien ver-
rouillés, le véhicule — ou la partie de celui-ci renfer-
mant le contenant — est bien verrouillé et le conte-
nant n’est pas visible de l’extérieur du véhicule.

(2) Subparagraph (1)(b)(ii) does not apply if

(a) the only marking on the exterior of the container
that could indicate that a weapon, a prohibited device
or ammunition is contained in it is a name or address;
or

(b) the container and its contents are being imported
into Canada or exported from Canada.

(2) Le sous-alinéa (1)b)(ii) ne s’applique pas dans les cas
suivants :

a) la seule marque apposée sur l’extérieur du conte-
nant pouvant indiquer que celui-ci contient une arme,
un dispositif prohibé ou des munitions représente un
nom ou une adresse;

b) le contenant et son contenu sont importés au
Canada ou en sont exportés.

Transportation of Restricted
Firearms and Prohibited
Handguns

Transport des armes à feu à
autorisation restreinte et des
armes de poing prohibées

12 (1) A business may transport a restricted firearm or
a prohibited handgun only if

(a) it is unloaded; and

(b) it is in a container

(i) that is made of an opaque material and is of
such strength, construction and nature that it can-
not be readily broken open or into or accidentally
opened during transportation, and

12 (1) L’entreprise ne peut transporter une arme à feu à
autorisation restreinte ou une arme de poing prohibée
que si les conditions suivantes sont respectées :

a) elle est non chargée;

b) elle se trouve dans un contenant :

(i) qui est fait d’un matériau opaque et dont la ré-
sistance, la construction et les caractéristiques sont
telles qu’on ne peut le forcer facilement et qu’il ne
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(ii) that, subject to subsection (2), does not have
any markings on its exterior that could indicate that
a weapon, a prohibited device or ammunition is in
it; and

(c) when it is in a container described in paragraph
(b) that is in an unattended vehicle,

(i) if the vehicle is equipped with a trunk or similar
compartment that can be securely locked, the con-
tainer is in that trunk or compartment and the
trunk or compartment is securely locked, and

(ii) if the vehicle is not equipped with a trunk or
similar compartment that can be securely locked,
the vehicle, or the part of the vehicle that contains
the container, is securely locked and the container
is not visible from outside the vehicle.

peut s’ouvrir accidentellement pendant le trans-
port,

(ii) qui, sous réserve du paragraphe (2), ne porte
aucune marque extérieure pouvant indiquer qu’il
contient une arme, un dispositif prohibé ou des
munitions;

c) dans le cas où le contenant visé à l’alinéa b) se
trouve dans un véhicule non surveillé :

(i) si le véhicule est muni d’un coffre ou d’un com-
partiment similaire pouvant être bien verrouillés, le
contenant se trouve dans le coffre ou le comparti-
ment, lequel est bien verrouillé,

(ii) si le véhicule n’est pas muni d’un coffre ou d’un
compartiment similaire pouvant être bien ver-
rouillés, le véhicule — ou la partie de celui-ci renfer-
mant le contenant — est bien verrouillé et le conte-
nant n’est pas visible de l’extérieur du véhicule.

(2) Subparagraph (1)(b)(ii) does not apply if

(a) the only marking on the exterior of the container
that could indicate that a weapon, a prohibited device
or ammunition is contained in it is a name or address;
or

(b) the container and its contents are being imported
into Canada or exported from Canada.

(2) Le sous-alinéa (1)b)(ii) ne s’applique pas dans les cas
suivants :

a) la seule marque apposée sur l’extérieur du conte-
nant pouvant indiquer que celui-ci contient une arme,
un dispositif prohibé ou des munitions représente un
nom ou une adresse;

b) le contenant et son contenu sont importés au
Canada ou en sont exportés.

Transportation of Prohibited
Firearms other than Prohibited
Handguns

Transport des armes à feu
prohibées autres que les armes
de poing prohibées

13 (1) A business may transport a prohibited firearm,
other than a prohibited handgun, only if

(a) it is unloaded;

(b) it is in a container

(i) that is made of an opaque material and is of
such strength, construction and nature that it can-
not be readily broken open or into or accidentally
opened during transportation,

(ii) that is constructed and sealed so as to prevent it
from being opened without breaking the seal or
otherwise clearly indicating that it has been
opened, and

13 (1) L’entreprise ne peut transporter une arme à feu
prohibée — autre qu’une arme de poing prohibée — que
si les conditions suivantes sont respectées :

a) elle est non chargée;

b) elle se trouve dans un contenant :

(i) qui est fait d’un matériau opaque et dont la ré-
sistance, la construction et les caractéristiques sont
telles qu’on ne peut le forcer facilement et qu’il ne
peut s’ouvrir accidentellement pendant le trans-
port,

(ii) qui est construit et scellé de façon qu’il est im-
possible de l’ouvrir sans briser le sceau ou laisser
des traces montrant clairement qu’il a été ouvert,
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(iii) that, subject to subsection (2), does not have
any markings on its exterior that could indicate that
a weapon, a prohibited device or ammunition is in
it;

(c) when it is in a container described in paragraph
(b) that is in an unattended vehicle,

(i) if the vehicle is equipped with a trunk or similar
compartment that can be securely locked, the con-
tainer is in that trunk or compartment and the
trunk or compartment is securely locked, and

(ii) if the vehicle is not equipped with a trunk or
similar compartment that can be securely locked,
the vehicle, or the part of the vehicle that contains
the container, is securely locked and the container
is not visible from outside the vehicle;

(d) if it is an automatic firearm that has a bolt or bolt-
carrier that is removable with reasonable facility, the
automatic firearm is made inoperable by the removal
of the bolt or bolt-carrier; and

(e) [Repealed, SOR/2004-278, s. 3]

(f) if it is being transported by a carrier, the carrier
holds a firearms licence and, with respect to each ship-
ment, the business maintains a record of each prohib-
ited firearm, other than prohibited handguns, in the
shipment.

(g) [Repealed, SOR/2004-278, s. 3]

(iii) qui, sous réserve du paragraphe (2), ne porte
aucune marque extérieure pouvant indiquer qu’il
contient une arme, un dispositif prohibé ou des
munitions;

c) dans le cas où le contenant visé à l’alinéa b) se
trouve dans un véhicule non surveillé :

(i) si le véhicule est muni d’un coffre ou d’un com-
partiment similaire pouvant être bien verrouillés, le
contenant se trouve dans le coffre ou le comparti-
ment, lequel est bien verrouillé,

(ii) si le véhicule n’est pas muni d’un coffre ou d’un
compartiment similaire pouvant être bien ver-
rouillés, le véhicule — ou la partie de celui-ci renfer-
mant le contenant — est bien verrouillé et le conte-
nant n’est pas visible de l’extérieur du véhicule;

d) dans le cas d’une arme automatique dont le verrou
ou la glissière peut être enlevé avec une facilité raison-
nable, elle est rendue inopérante par l’enlèvement du
verrou ou de la glissière;

e) [Abrogé, DORS/2004-278, art. 3]

f) dans le cas où le transport est effectué par un trans-
porteur, celui-ci est titulaire d’un permis d’armes à feu
et l’entreprise tient, pour chaque chargement, un re-
gistre faisant état des armes à feu prohibées — autres
que les armes de poing prohibées — qui en font partie.

g) [Abrogé, DORS/2004-278, art. 3]

(2) Subparagraph (1)(b)(iii) does not apply if

(a) the only marking on the exterior of the container
that could indicate that a weapon, a prohibited device
or ammunition is contained in it is a name or address;
or

(b) the container and its contents are being imported
into Canada or exported from Canada.

(2) Le sous-alinéa (1)b)(iii) ne s’applique pas dans les cas
suivants :

a) la seule marque apposée sur l’extérieur du conte-
nant pouvant indiquer que celui-ci contient une arme,
un dispositif prohibé ou des munitions représente un
nom ou une adresse;

b) le contenant et son contenu sont importés au
Canada ou en sont exportés.

(3) Subparagraph (1)(b)(ii) does not apply in respect of a
prohibited firearm if

(a) it is being transported by a business licensed to
possess it for use in motion picture, television, video
or theatrical productions;

(b) it is being transported

(i) from the premises of the business to a place
where it is required for use in motion picture, tele-
vision, video or theatrical productions, or

(3) Le sous-alinéa (1)b)(ii) ne s’applique pas à une arme
à feu prohibée si les conditions suivantes sont respec-
tées :

a) l’entreprise qui la transporte est titulaire d’un per-
mis qui en autorise la possession pour la réalisation de
productions cinématographiques, télévisuelles, vidéo
ou théâtrales;

b) l’arme est transportée :
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(ii) between locations of a motion picture, televi-
sion, video or theatrical production for use in that
production; and

(c) it has been converted to fire only blank cartridges.
SOR/2004-278, s. 3.

(i) soit des locaux de l’entreprise jusqu’au lieu où
elle doit servir à la réalisation de productions ciné-
matographiques, télévisuelles, vidéo ou théâtrales,

(ii) soit d’un lieu à un autre au cours de la réalisa-
tion des productions cinématographiques, télévi-
suelles, vidéo ou théâtrales auxquelles elle est desti-
née;

c) celle-ci a été convertie pour ne tirer que des car-
touches à blanc.

DORS/2004-278, art. 3.

Transportation of Restricted
Weapons, Prohibited Weapons,
Prohibited Devices and
Prohibited Ammunition

Transport d’armes à
autorisation restreinte, d’armes
prohibées, de dispositifs
prohibés et de munitions
prohibées

14 (1) A business may transport a restricted weapon, a
prohibited weapon, a prohibited device or prohibited am-
munition only if

(a) it is in a container

(i) that is made of an opaque material and is of
such strength, construction and nature that it can-
not be readily broken open or into or accidentally
opened during transportation,

(ii) that is constructed and sealed so as to prevent it
from being opened without breaking the seal or
otherwise clearly indicating that it has been
opened, and

(iii) that, subject to subsection (2), does not have
any markings on its exterior that could indicate that
a weapon, a prohibited device or ammunition is in
it; and

(b) when the container described in paragraph (a) is
in an unattended vehicle,

(i) if the vehicle is equipped with a trunk or similar
compartment that can be securely locked, the con-
tainer is in that trunk or compartment and the
trunk or compartment is securely locked, and

(ii) if the vehicle is not equipped with a trunk or
similar compartment that can be securely locked,
the vehicle, or the part of the vehicle that contains
the container, is securely locked and the container
is not visible from outside the vehicle; and

14 (1) L’entreprise ne peut transporter une arme à auto-
risation restreinte, une arme prohibée, un dispositif pro-
hibé ou des munitions prohibées que si les conditions
suivantes sont respectées :

a) ils se trouvent dans un contenant :

(i) qui est fait d’un matériau opaque et dont la ré-
sistance, la construction et les caractéristiques sont
telles qu’on ne peut le forcer facilement et qu’il ne
peut s’ouvrir accidentellement pendant le trans-
port,

(ii) qui est construit et scellé de façon qu’il est im-
possible de l’ouvrir sans briser le sceau ou laisser
des traces montrant clairement qu’il a été ouvert,

(iii) qui, sous réserve du paragraphe (2), ne porte
aucune marque extérieure pouvant indiquer qu’il
contient une arme, un dispositif prohibé ou des
munitions;

b) dans le cas où le contenant visé à l’alinéa a) se
trouve dans un véhicule non surveillé :

(i) si le véhicule est muni d’un coffre ou d’un com-
partiment similaire pouvant être bien verrouillés, le
contenant se trouve dans le coffre ou le comparti-
ment, lequel est bien verrouillé,

(ii) si le véhicule n’est pas muni d’un coffre ou d’un
compartiment similaire pouvant être bien ver-
rouillés, le véhicule — ou la partie de celui-ci renfer-
mant le contenant — est bien verrouillé et le conte-
nant n’est pas visible de l’extérieur du véhicule;
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(c) [Repealed, SOR/2004-278, s. 4]

(d) if it is being transported by a carrier, the carrier
holds a firearms licence and, with respect to each ship-
ment, the business maintains a record of each restrict-
ed weapon, prohibited weapon, prohibited device and
piece of prohibited ammunition in the shipment.

(e) [Repealed, SOR/2004-278, s. 4]

c) [Abrogé, DORS/2004-278, art. 4]

d) dans le cas où ils sont transportés par un transpor-
teur, celui-ci est titulaire d’un permis d’armes à feu et
l’entreprise tient, pour chaque chargement, un registre
faisant état des armes à autorisation restreinte, des
armes prohibées, des dispositifs prohibés et des muni-
tions prohibées qui en font partie.

e) [Abrogé, DORS/2004-278, art. 4]

(2) Subparagraph (1)(a)(iii) does not apply if

(a) the only marking on the exterior of the container
that could indicate that a weapon, a prohibited device
or ammunition is contained in it is a name or address;
or

(b) the container and its contents are being imported
into Canada or exported from Canada.

SOR/2004-278, s. 4.

(2) Le sous-alinéa (1)a)(iii) ne s’applique pas dans les cas
suivants :

a) la seule marque apposée sur l’extérieur du conte-
nant pouvant indiquer que celui-ci contient une arme,
un dispositif prohibé ou des munitions représente un
nom ou une adresse;

b) le contenant et son contenu sont importés au
Canada ou en sont exportés.

DORS/2004-278, art. 4.

Shipping by Post Expédition postale
15 A business may ship a firearm by posting it only if

(a) the firearm is a non-restricted firearm, restricted
firearm or prohibited handgun;

(b) the destination is within Canada; and

(c) the firearm is posted using the most secure means
of transmission by post that is offered by the Canada
Post Corporation that includes the requirement to ob-
tain a signature on delivery.

SOR/2004-278, s. 5.

15 L’entreprise ne peut expédier une arme à feu en la
postant que si les conditions suivantes sont respectées :

a) il s’agit d’une arme à feu sans restrictions, d’une
arme à feu à autorisation restreinte ou d’une arme de
poing prohibée;

b) la destination est au Canada;

c) l’arme à feu est postée selon le moyen de transmis-
sion postale le plus sûr qui soit offert par la Société ca-
nadienne des postes, lequel prévoit qu’une signature
doit être obtenue à la livraison.

DORS/2004-278, art. 5.

Offences Infractions
16 For the purpose of paragraph 117(o) of the Act, it is
an offence to contravene section 6, with respect to com-
ponents or parts only, or section 8 or 14.

16 Pour l’application de l’alinéa 117o) de la Loi, consti-
tue une infraction la contravention à l’article 6, unique-
ment à l’égard des éléments et pièces, ou aux articles 8 ou
14.

Coming into Force Entrée en vigueur
17 These Regulations come into force on Decem-
ber 1, 1998.
SOR/98-471, s. 20..

17 Le présent règlement entre en vigueur le 1er

décembre 1998.
DORS/98-471, art. 20..
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